
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DE VAUDREUIL-SOULANGES 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-TÉLESPHORE 

 

 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 AVRIL 2026 

 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil municipal, tenue le 22 avril 2026 à 19 h 30, à 

la salle du centre communautaire Rémi-Sauvé, situé au 1425, route 340 à Saint-Télesphore. 

 

Lors de cette séance, étaient présents : 

 

• le maire M. David McKay 

• la conseillère Mme Mélissa Morin 

• le conseiller M. Neil Morrison 

• le conseiller M. Paul Gauthier 

• le conseiller M. Danny Raymond 

 

formant quorum sous la présidence du maire, M. David McKay. 

 

La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Danielle Glode est aussi présente. Les 

conseillères mesdames Nathalie Lanthier et Mme Marie T. Dupont ainsi que la greffière-trésorière 

adjointe, Mme Manon Cuillerier sont absentes. 

 

 

OUVERTURE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 AVRIL 2026 

 

Le maire, M. David McKay vérifie et constate qu’il y a quorum et ouvre la séance extraordinaire 

du 22 avril 2026 à 18 h 33. 

 

 

2026-04-020 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil ont reçu l’avis de convocation, conformément 

à la Loi ; 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil déclarent avoir pris connaissance de l’ordre 

du jour de la séance extraordinaire du 22 avril 2026 et que tout semble conforme,  

 

il est proposé par la conseillère Mélissa Morin, 

appuyé par le conseiller Neil Morrison 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL, 

 

QUE la directrice générale et greffière-trésorière, Mme Danielle Glode, soit dispensée d’en faire 

la lecture ; 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 

 

1. Ouverture de la séance extraordinaire du 22 avril 2026 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3. Proposition d’embauche – Adjoint(e) Administration, service des Loisirs et de la culture 

4. Autorisation du dépôt d’une demande d’aide financière dans le cadre du Programme 

d’aide à la voirie locale (PAVL) 2026-2027 – Projets particuliers d’amélioration (PPA) 

5. Proposition de Fermes Burnbrae Ltée « Programme responsabilité sociale et de 

communauté » 

6. Autorisation acquisition et paiement – Équipement terrain de balle 

7. Autorisation acquisition et paiement – Nettoyeur à pression 

8. Mandat et autorisation de paiement – Marquage de la chaussée 

9. Période de questions  

10. Levée de la séance extraordinaire du 22 avril 2026 

 

 

2026-04-021 PROPOSITION D’EMBAUCHE – ADJOINT(E) ADMINISTRATION, SERVICE DES 

LOISIRS ET DE LA CULTURE 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité souhaite pourvoir le poste d’adjoint(e) à l’administration, 

service des loisirs et de la culture ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a procédé à l’analyse des candidatures reçues afin de 

pourvoir le poste ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la candidature retenue répond aux exigences du poste et aux exigences 

du poste et aux besoins de la Municipalité ; 



 

 

il est proposé par la conseillère Mélissa Morin, 

appuyé par le conseiller Danny Raymond 

ET RÉSOLU À LA MAJORITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL À LA SUITE DU VOTE, LE 

MAIRE S’ÉTANT ABSTENU DE VOTER, 

 

QUE le conseil municipal autorise l’embauche de Mme Catherine Lecompte à titre d’adjointe à 

l’administration, services des loisirs et de la culture ; 

 

QUE cette embauche soit effective à compter du 22 avril 2026 ; 

 

QUE l’entrée en fonction soit fixée au 11 mai 2026 comme étant la première journée de travail ; 

 

QUE les conditions de travail applicables soient celles déterminées par la Municipalité pour ce 

poste ; 

 

QUE la rémunération soit établie selon les modalités convenues par la Municipalité à même les 

postes budgétaires 02 130 00 141 et l’excédent non affecté ; 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale à signer tout document nécessaire afin de donner 

plein effet à la présente résolution. 
 

 

2026-04-022 AUTORISATION DU DÉPÔT D’UNE DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DANS LE 

CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE (PAVL) 2026-2027 – 

PROJETS PARTICULIERS D’AMÉLIORATION (PPA) 

 

Il est proposé par le conseiller Paul Gauthier, 

appuyé par le conseiller Neil Morrison 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL,  

 

QUE le conseil autorise la directrice générale et greffière-trésorière à déposer une demande d’aide 

financière dans le cadre du Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) 2026-2027 – Volet 

particuliers d’amélioration (PPA). 

 

 

2026-04-023 PROPOSITION DE FERMES BURNBRAE LTÉE « PROGRAMME RESPONSIBILITÉ 

SOCIALE ET DE COMMUNAUTÉ » 

 

CONSIDÉRANT QUE Fermes Burnbrae Ltée dans le cadre de son « Programme de responsabilité 

sociale et de communauté », a offert une aide communautaire à la Municipalité ; 

 

CONSIDÉRANT QUE cette contribution vise à soutenir les activités et initiatives communautaires 

du milieu ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal juge opportun d’accepter cette offre d’aide 

communautaire ; 

 

il est proposé par le conseiller Paul Gauthier, 

appuyé par la conseillère Mélissa Morin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL,  

 

QUE le conseil accepte l’offre d’aide communautaire proposée par Fermes Burnbrae Ltée dans le 

cadre de son « Programme de responsabilité sociale et de communauté » ; 

 

QUE le conseil remercie Fermes Burnbrae Ltée pour son soutien et sa contribution au 

développement et au mieux-être de la communauté ; 

 

 

2026-04-024 AUTORISATION ACQUISITION ET PAIEMENT – ÉQUIPEMENT TERRAIN DE 

BALLE 

 

Il est proposé par la conseillère Mélissa Morin, 

appuyé par le conseiller Paul Gauthier 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL,  

 

QUE le conseil autorise le responsable des travaux publics à effectuer l’acquisition d’équipement 

pour le terrain de balle à Sport Direct au montant de 5 805,48 $ plus taxes applicables ; 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale à verser à Sport Direct un montant de 6 674,86 $ 

taxes incluses, à même le poste budgétaire 02 701 50 526. 

 

 

2026-04-025 AUTORISATION ACQUISITION ET PAIEMENT – NETTOYEUR À PRESSION 



 

 

Il est proposé par le conseiller Danny Raymond, 

appuyé par la conseillère Mélissa Morin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL,  

 

QUE le conseil autorise le responsable des travaux publics à effectuer l’acquisition d’un nettoyeur 

à pression à Les Pièces hydrauliques Ménard inc. au montant de 10 306 $ plus taxes applicables ; 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale à verser à Les Pièces Hydrauliques Ménard inc. un 

montant de 11 849,32 $ taxes incluses, à même le poste budgétaire 23 040 00 725. 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale à approprier à même le fonds de roulement la somme 

de 10 306 $ plus taxes applicables et prévoir le remboursement sur une période de 5 ans selon la 

cédule suivante : 

 

Janvier 2027 2061,20 $ 

Janvier 2028 2061,20 $ 

Janvier 2029 2061,20 $ 

Janvier 2030 2061,20 $ 

Janvier 2031 2061,20 $ 

 

 

2026-04-026 MANDAT ET AUTORISATION DE PAIEMENT – MARQUAGE DE LA CHAUSSÉE  

 

CONSIDÉRANT l’offre de service reçue de Marquage Signalisation Rive-Sud datée du 

10 mars 2026 pour les travaux de marquage de la chaussée au montant de 31 753,95 $ plus les 

taxes applicables ; 

 

il est proposé par le conseiller Danny Raymond, 

appuyé par la conseillère Mélissa Morin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL, 

 

QUE le conseil octroie le mandat à Marquage Signalisation Rive-Sud pour les travaux de 

marquage de la chaussée ; 

 

QUE le conseil autorise la directrice générale et greffière-trésorière à verser à Marquage 

Signalisation Rive-Sud un montant de 36 509,11 $ taxes incluses, à même le poste budgétaire 

02 320 00 521. 

 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

Aucune question. 

 

 

2026-04-027 LEVÉE DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 22 AVRIL 2026 

 

CONSIDÉRANT QUE tous les points à l'ordre du jour ont été discutés, 

 

il est proposé par le conseiller Paul Gauthier, 

appuyé par la conseillère Mélissa Morin 

ET RÉSOLU À L’UNANIMITÉ DES MEMBRES DU CONSEIL, 

 

QUE la séance extraordinaire du 22 avril 2026 soit levée à 18 h 58. 

 

 

Je soussigné, David McKay, Maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 

signature par moi, de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 

municipal du Québec. 

 

 

 

 

________________________________ ________________________________ 

David McKay, maire Danielle Glode 

 Directrice générale et greffière-trésorière  

  


